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Source

Encourt la cassation 1'arrét qui, pour annuler le congé délivré au preneur, applique les dispositions de
l'article 195 du Dahir des obligations et des contrats relatives a la notification de la cession de droit, alors
que le bailleur était un co-indivisaire devenu propriétaire exclusif du bien loué par l'effet d'une dévolution
successorale. En effet, une telle situation s'analyse en un cas de succession d'un ayant cause universel et
non en une cession de droit, rendant suffisante 1'information donnée au preneur dans l'acte de congé sur
la nouvelle qualité du bailleur.
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